
EHPAD Résidence La Vençoise « Site Saint Michel » 
14 rue St Michel - 06142 VENCE CEDEX 

 

 SOINS et ADMISSION : Monsieur JOULIÉ - Cadre de Santé    04.92.11.21.54 
 

 COORDINATION et CONFIRMATION DE L’ADMISSION : 
Madame BASSO   06.83.53.78.22 - admissions@cantavencoise.com 

Mars 2019 

 Si vous souhaitez que notre service s’occupe de l’entretien de votre 

linge, il est IMPÉRATIF DE MARQUER (coudre une étiquette au 

nom de la personne) tous les vêtements entrant dans la résidence. 

Sinon, merci de préciser que le linge sera traité par la famille. 

 Les protections et les changes sont fournis par l’établissement. 

 Tous les repas sont servis dans la salle à manger au niveau –1     

du Bâtiment St Michel avec l’ensemble des résidents de l’établissement 

ceci dans un souci de convivialité mais aussi de premiers contacts avec 

la vie en collectivité. 

 AVANT VOTRE ADMISSION : 

Il est nécessaire de préparer le pilulier pour votre séjour en précisant  

« le jour de l’admission et le jour de sortie » : 

à la PHARMACIE LA VENÇOISE (Ordonnance + Car te Vitale)  

        27 avenue Marcellin Maurel (centre-ville) - Tél : 04 93 58 03 09 

 Dossier administratif 

 Dossier Médical Complet (CERFA) rempli par votre médecin traitant 

    + Certificat médical attestant de la pathologie 

 Plan de soins établi par  l’équipe pluridisciplinaire de l’établissement 

 

Les ENTRÉES : Lundi après-midi à partir de 14h30 

Les SORTIES :  Lundi matin entre 10h00 et 11h00 

Une équipe de professionnels 

à votre écoute. 

Hébergement 

Temporaire 



 Située à Vence, au cœur de la ville et à 20 minutes de l’aéroport de 

Nice, la Résidence La Vençoise est un EHPAD public disposant d’une 

capacité d’accueil de 167 places en Hébergement Permanent.  

 Suite à la réhabilitation du bâtiment St Jacques,  

un nouvel Espace Gérontologique de haut standing a 

ouvert ses portes depuis Juillet 2017, offrant un cadre 

de vie privilégié dans un environnement exceptionnel 

avec vue sur mer et montagnes. 

 Notre établissement dispose également : 

 * d’un Accueil de Jour de six places dans la 

prise en charge des personnes atteintes de la maladie 

d’Alzheimer ou de troubles apparentés. 

Il s’agit d’un accueil : 

 de court séjour d’une semaine à 90 jours maximum consécutifs 

ou discontinus sur une année. Le futur  résident bénéficie des 

mêmes prestations que les résidents permanents : 

 hébergement, soins, restauration, animations, service lingerie 

 pour des personnes âgées de plus de 60 ans atteintes de la maladie 

d’Alzheimer ou de troubles apparentés dont le maintien à domicile 

est rendu momentanément difficile. 

 1.  Offrir du répit aux aidants  

 2.  Proposer une étape dans le parcours futur d’un hébergement permanent 

 3.  Apporter des informations et des soutiens aux familles 

 Tarif en Hébergement : 67,40 €  

 Tarifs en Dépendance :  

FLEXIBILITÉ 

Une démarche personnalisée 

d’écoute et d’analyse de la    

situation, facilite la préparation 

et l’organisation du séjour. 

SIMPLICITÉ 

EXPERTISE 

DES SOINS 

Le plan de soins est mis en 

place en concertation avec 

le médecin traitant, 

pour assurer la continuité 

des soins. 

Les journées sont rythmées 

par les animations proposées 

aux résidents en tenant compte 

de leurs envies et capacités : 

Accompagnement Thérapeutique  

et Activités occupationnelles 

CONVIVIALITÉ 

- GIR 1-2 : 23,23 €  

- GIR 3-4 : 14,75 € 

- GIR 5-6 :   6,26 € 

Selon les besoins des familles 

et du futur usager, 

la durée du séjour est variable,  
d’une semaine à 90 jours en  

continus ou discontinus  

dans l’année. Elle peut être rééva-
luée en cours de séjour. 


